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1 PREAMBULE : QU’EST-CE QU’UN BILAN DE 
CONCERTATION ? À QUOI SERT-IL ? 

Le bilan de la concertation rend compte du déroulement de la concertation. Il permet d’en garder une trace 
en vue de l’enquête publique et pour justifier les décisions sur les suites du projet. 

Le bilan de la concertation est un document qui présente l’ensemble des modalités d’information et 
d’expression mises en place dans le cadre de la phase de concertation. Il dresse un bilan de la participation 
du public, ainsi que des avis exprimés. 

Il est prévu par l’article L 121-16 du code de l’environnement pour rendre compte des échanges lors de la 
concertation. Il s’adresse à tous les publics concernés par le projet : riverains, usagers, collectivités… 

 

Ce bilan est constitué de différents éléments : 

� le rappel succinct du projet, 

� le cadre légal dans lequel a été organisée la concertation, 

� l’organisation de la concertation : le dispositif d’information et de participation, 

� une analyse des différents thèmes traités et des positions exprimées, 

� les enseignements qu’en retire le porteur du projet, 

� les suites qu’il souhaite donner à la concertation. 

Enfin, les annexes reprennent l’ensemble des documents d’information et de participation, les supports des 
rencontres, les comptes rendus des réunions publiques, ainsi que les contributions des participants. 

Le bilan est rédigé par le maître d’ouvrage sur la base des comptes rendus de réunions publiques et autres 
contributions. Il se veut la retranscription fidèle des propos et actions qui se sont tenus, à l’exception des 
parties « enseignements » qui correspondent à l’analyse du maître d’ouvrage. 

 

 

2 LE PROJET ET SON CONTEXTE 

Située à 30 km de Laval, la commune d’Ernée est un bourg rural de près de 6 000 habitants. Elle constitue la 
ville-centre de la Communauté de Communes de l’Ernée.   

 

2.1 Historique du projet 

La RN12 constitue l’itinéraire historique entre Paris et la Bretagne. Elle relie notamment Fougères (35) à 
Alençon (61) sur 110 kilomètres. Cette section située sur les départements d’Ille et Vilaine, de la Mayenne et 
de l’Orne constitue un axe d’intérêt local et régional. 

L’aménagement de la RN12 entre Alençon et Fougères a fait l’objet d’études à l’échelle de tout l’itinéraire 
menées sous le pilotage du Préfet de la région Pays de la Loire. Ces études ont conduit à proposer des 
aménagements sur l’ensemble de l’itinéraire et analysaient trois scénarios :  

� Scénario 1 :  requalification environnementale (murs anti-bruit, traitement des eaux, etc.), 

� Scénario 2  : scénario 1 + aménagement sur place de la RN12 (carrefours, traversées 

d’agglomération, créneaux de dépassement), 

� Scénario 3  : scénario 2 + déviation de 7 agglomérations (Beaucé, Ernée, Mayenne, Le Ribay, 

Javron-les-Chapelles, Pré-en-Pail et Lalacelle). 

 

Une concertation sur des scénarios a été menée en 2013 en deux temps : avec les acteurs institutionnels puis 
avec le grand public. Pour chaque déviation d’agglomération, des fuseaux de moindre impact ont été définis 
à partir des enjeux identifiés dans les aires d’étude correspondantes. 

Le bilan de cette concertation, rendu public en 2014, a mis en avant : 

� que le scénario 2 était le minimum à réaliser, 

� qu’il pouvait être complété de certaines déviations prioritaires. 

 

Sur le contournement d’Ernée plus précisément, les acteurs locaux ont affiché leur souhait de privilégier le 
fuseau Sud-court de l’agglomération, en cohérence avec l’emplacement réservé au PLU. 

Par courrier du 10 avril 2015, le Secrétaire d’Etat chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche a retenu 
comme parti d’aménagement pour la RN12 la requalification environnementale et les aménagements sur 
place à réaliser sur l’ensemble de la section entre Fougères et Lalacelle, et de retenir en première priorité les 
déviations d’Ernée  et de Beaucé, et en seconde priorité l’aménagement des déviations de Mayenne et de 
Pré-en-Pail.  

Courant 2016, les études de la déviation de la RN12 à Ernée se sont alors poursuivies en approfondissant 
les connaissances sur le secteur. Cette phase d’étude a abouti à l’élaboration de trois familles de variantes 
qui ont été soumises à la concertation publique du 11 septembre 2017 au 15 octobre 2017. 
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2.2 Caractéristiques du projet 

2.2.1 Les enjeux 

Le projet de déviation de la commune d’Ernée a pour objectif de répondre à deux enjeux majeurs :  

� Enjeu en terme de trafic concernant la prise en compte des flux de transit en traversée 

d’Ernée. Il s’agit de soulager le bourg du trafic de transit et de limiter ainsi les nuisances liées 

au trafic en zone urbanisée (bruit, qualité de l’air et santé), 

� Enjeu de sécurité routière afin d’améliorer la sécurité de la traversée d’Ernée (trafic PL 

important) et de faciliter la circulation du trafic de PL en transit. 

Le niveau de trafic global et le niveau de trafic Poids-Lourds dans la traversée d’Ernée mettent clairement en 
avant ces deux enjeux.  

La sécurité et le cadre de vie peuvent être améliorés en créant une déviation de l’agglomération d’Ernée. Ainsi 
le trafic sera limité en traversée de la commune car l’actuelle RN12 ne supportera alors en majorité que les 
besoins de dessertes du centre d’Ernée. 

De manière induite, une déviation d’Ernée permettra également d’accompagner le développement, par le 
désenclavement des territoires et l’amélioration des dessertes locales. 

 

2.2.2 Le projet soumis à concertation 

Le projet consiste en la création d’une portion de voirie neuve bidirectionnelle avec un créneau de 
dépassement, se connectant au réseau routier existant, permettant de contourner l’agglomération d’Ernée.  

 

3 familles de variantes  sont proposées :  

 

� Trois tracés dans le fuseau Sud – Court,  au plus proche de l’urbanisation d’Ernée, qui se raccordent 
à la RD31 Sud-Est :  

− Variante 1A : le tracé reprend en totalité celui de l’emplacement réservé au PLU,   

− Variante 1B : le tracé reprend l’emplacement réservé en évitant un secteur de sensibilité 

environnementale au lieu-dit la Petite Grange,  

− Variante 1C :  le tracé emprunte en partie l’emplacement réservé et cherche à éviter les 

principaux enjeux environnementaux associés à l’affluent de l’Ernée, en s’éloignant de 

l’urbanisation. 

� Deux tracés dans le fuseau Sud-Long, qui se raccordent à la RD31 Sud-Est :   

o Variante 2A : le tracé s’éloigne significativement des zones de sensibilité environnementale 

associées à l’affluent de l’Ernée,    

o Variante 2B : le tracé reprend celui de la variante 2A mais emprunte l’emplacement réservé 

au niveau du raccordement Ouest sur la RN12. 

 

� Deux tracés dans le fuseau Nord  qui se raccordent au contournement Nord. Compte tenu de la 

présence du bâti le long de la RD31, de la vallée de l’Ernée et du Rollon et de son affluent, les deux 

tracés étudiés ne diffèrent qu’au niveau du raccordement sur la RN12 :     

o Variante 3A : le tracé se raccorde à l’Ouest du lieu-dit la Grange sur la RN12, 

o Variante 3B : le tracé se raccorde à l’Est du lieu-dit la Grange sur la RN12. 
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Figure 1 : Présentation des variantes 
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2.3 Les acteurs du projet 

L’ETAT 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Pays de La Loire 
représente l’État et le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie (MEDDE). À ce titre, 
elle assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération. 

 

La DREAL a missionné le bureau d’étude ARCADIS pour les études techniques ainsi que la coordination 
générale. Les études faune, flore ont été réalisées par BIOTOPE, les études paysagères ont été réalisées, 
quant à elles, par A3Paysage, l’étude agricole par le consultant Jacques VERTES, et les études relatives au 
trafic et à la géotechnique par le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement (CEREMA). 

 

LE COMITE TECHNIQUE 

Un comité technique (COTECH) composé de l’Etat, de la mairie d’Ernée, de Montenay, de la communauté de 
communes de l’Ernée, du Département de la Mayenne, de la Direction Interdépartementale des Routes (DIR) 
Ouest et de la Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Mayenne se réunit régulièrement pour 
échanger sur le projet.  

 

3 CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 

3.1 Contexte réglementaire 

La concertation est organisée par la DREAL Pays de la Loire.  

Le projet d’aménagement s’inscrit dans les dispositions réglementaires prévues par l’article L. 121-15-1 et 
suivant du Code de l’environnement qui prévoit l’organisation d’une concertation pour les projets soumis à 
une évaluation environnementale. 

Cette concertation est encadrée par un tiers garant désigné par la commission nationale du débat public. Le 
garant est neutre et extérieur aux parties prenantes du projet. Son rôle est de veiller à la mise en œuvre des 
modalités d’information et de participation du public. Tout acteur ou personne parmi le public peut le solliciter 
sur la conduite de la concertation et la participation des acteurs et du public. Il remettra un rapport final qui 
sera rendu public et sera joint au dossier d’enquête publique. 

La concertation est organisée sur les communes d’Ernée et de Montenay, directement concernées par le 
projet. 

 

 

3.2 Objectifs de la concertation 

La concertation constitue un temps d’information et d’échange avec l’ensemble des personnes concernées 
par le projet avant sa finalisation. Ses objectifs sont multiples : 

� informer l’ensemble des personnes concernées par le projet, 

� recueillir leurs avis sur la qualité et l’exhaustivité des études produites, 

� recueillir leurs avis sur l’opportunité, les caractéristiques et l’analyse comparative des 

variantes étudiées, 

� préciser les attentes des usagers, des riverains et des collectivités, 

� faciliter les prises de décision du maître d’ouvrage. 

Toute contribution aide au choix de la variante et à la conception définitive de l’aménagement routier. Le projet 
final tirera ainsi profit des enseignements de la concertation préalable. 

À l’issue de la concertation, il s’agit pour l'État de retenir une solution pour poursuivre les études avec plus de 
précision, dans la perspective de préparer le dossier pour l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique. 
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4 DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

 

 

4.1 Annonce, outils et supports de la concertation publique 

Plusieurs supports ont été utilisés pour annoncer la concertation, présenter le contexte du projet, les études 
réalisées, les variantes proposées et indiquer les modalités de la concertation : 

� Annonce de la concertation dans le journal municipal d’Ernée en juillet 2017 (Annexe 1), 

� Distribution d’une lettre d’information dans les boîtes aux lettres des habitants d’Ernée et de 

Montenay la semaine du 21 août (4500 exemplaires) (Annexe 2), 

� Affichage public en mairie d’Ernée, de Montenay et au siège de la communauté de communes 

15 jours minimum avant le début de la concertation (voir en Annexe 3) et distribution d’affiches 

dans tous les commerces d’Ernée le 26 septembre, 

� Page internet dédiée sur le site de la DREAL Pays de la Loire (voir en Annexe 5) avec mise 

en ligne de la synthèse du dossier de concertation à compter du 4 août, relayée ensuite par 

les sites internet de la préfecture, de la communauté de communes de l’Ernée et de la ville 

d’Ernée (voir en Annexe 6). 137 visites sont comptabilisées sur le site de la DREAL, 

� Diffusion d’un communiqué de presse le 8 septembre (voir Annexe 7), 

� Dossier de concertation et sa synthèse disponibles en téléchargement sur le site internet de 

la DREAL Pays de la Loire et sous le format papier en mairie d’Ernée, de Montenay et à la 

communauté de communes pendant la durée de la concertation, 

� Panneaux d’exposition en mairie d’Ernée, de Montenay et à la communauté de communes 

pendant la durée de la concertation (voir en Annexe 4). 

 

 

 

4.2 Moyens d’expression 

La concertation s’est déroulée durant une période de 4 semaines du 11 septembre au 15 octobre 2017 sur 
les communes concernées par le projet : 

� Ernée 

� Montenay 
 
Plusieurs temps et moyens d’échanges ont été mis en place pour permettre le bon déroulement de cette 
concertation publique. 

 

4.2.1 Réunion publique 

La réunion publique s’est tenue le 28 septembre 2017 de 19h30 à 22h30 dans la salle Constant Martin, rue 
Gambetta à Ernée. Elle a rassemblé environ 100 personnes. 

Elle était présidée par Madame THALABARD-GUILLOT, sous-préfète de Mayenne. 

La garante de la concertation Madame JARRY était présente. 

 

Après un mot d’accueil du Maire d’Ernée et de la sous-préfète de Mayenne, et une présentation de son rôle 
par la garante, la DREAL Pays de la Loire a présenté le projet : 

� Les principes de la concertation, 

� Le contexte et l’historique du projet, 

� Le parti d’aménagement, 

� Les acteurs du projet, 

� Le cadre de la concertation, 

� Le territoire, la zone d’étude, 

� Le diagnostic du territoire, 

� Les enjeux du territoire, 

� Le projet soumis à concertation, 

� Les variantes de tracé, 

� La comparaison des variantes, 

� Les étapes à venir. 
 
Un temps de dialogue avec le public a ensuite eu lieu. 

 

Le diaporama diffusé et le compte rendu de la réunion publique sont présentés en Annexe 9 et Annexe 10. 

 

 

4.2.2 Permanence 

Une permanence s’est tenue le 29 septembre 2017 à la mairie d’Ernée de 10h à 16h, en présence de : 

� Madame JARRY, garante de la concertation, 

� Monsieur LE MOING, Chef de la Division Maîtrise d'Ouvrage à la DREAL Pays de Loire, 

� Monsieur FAYE Responsable d’opération à la DREAL Pays de Loire. 
 

Une vingtaine de personnes (12 avis exprimés) est venue lors de cette permanence, qui a été l’occasion 
d’échanger avec les particuliers voulant s’exprimer sur le projet (voir le détail des échanges en Annexe 11). 
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4.2.3 Réunion avec la profession agricole 

Suite aux échanges et expressions formulées lors la réunion publique du 28 septembre 2017, une réunion 
spécifique a été organisée avec la profession agricole, notamment l’ensemble des exploitants dont les îlots 
laitiers sont concernés par les variantes proposées en concertation. Celle-ci s’est déroulée le 09 octobre 2017 
en présence de :   

� Madame ARCANGER et Monsieur BECHU, respectivement maire et adjoint au maire d’Ernée, 

� Monsieur LE MOING et Monsieur FAYE, respectivement Chef de la Division Maîtrise 

d'Ouvrage et Responsable d’opérations à la DREAL Pays de Loire, 

� Les exploitants agricoles des GAEC du Bas-Villiers, GAEC de la Brimonière, EARL Coulange, 

EARL Coupé, GAEC Bodin et un entrepreneur de travaux agricole. 

 
Le compte-rendu de cette réunion est présenté en Annexe 12. 

 

4.2.4 Registres dans les mairies 

Un registre a été mis à disposition du public dans chacune des 2 mairies concernées et à la communauté de 
commune de l’Ernée pendant les cinq semaines de la concertation. 

Aucun avis n’a été recueilli dans le registre de la mairie de Montenay. 

Les registres de la mairie d’Ernée et de la communauté de communes de l’Ernée ont respectivement recueilli 
10 avis et 1 avis. 

Les registres sont présentés en Annexe 13 et en Annexe 14. 

 

4.2.5 Adresses mail et postales 

Le public pouvait poser ses questions et faire part de son avis par courrier électronique à l’adresse :rn12-
deviation-ernee.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr ou par courrier postal à l’attention de la DREAL 
Pays de la Loire 5 rue Françoise Giroud CS 16326 44263 NANTES Cedex 2. 

Le public pouvait par ailleurs solliciter directement la garante sur le déroulement de la concertation. 

� isabelle.jarry@garant-cndp.fr 

Seuls les messages transmis sur l’adresse mail de la DREAL sont pris en compte dans ce bilan, la garante 
rédigeant son propre bilan  

15 avis ont été reçus par voie électronique entre le 22 septembre et le 14 octobre 2017. 

 

L’ensemble des mails est présenté en Annexe 15. 

 

4.2.6 Articles de presse 

Des articles concernant le projet sont parus dans la presse pendant la concertation, ils sont présentés en 
Annexe 8. 

 

4.2.7 Les avis des institutionnels 

Le tableau ci-après présente les institutions qui ont été sollicitées dans le cadre de la concertation autour du 

projet la déviation d’Ernée de la RN 12. Elles sont composées d’élus locaux, de services administratifs 

régionaux et départementaux, de représentants professionnels, d’associations. 

Les réponses étaient attendues pour le 15/10/2017 au plus tard. 7 institutions ont répondu. L’ensemble de 

ces réponses est présenté en Annexe 16. 

 

Destinataires Date de réponse 

Président de la Région Pays de la Loire  

Président du Conseil Départemental de la Mayenne 
Avis reçu hors délais mais 

indiqué pour information dans le 
présent dossier 

Sénateur Mayenne  

Sénatrice de la Mayenne 2  

Député de la 3ème circonscription de la Mayenne  

Collectivités   

Maire d’Ernée 
27/09/2017  

Complément le 29/09/2017 
Complément le 13/10/2017 

Maire de Montenay 12/10/2017 

Président de la Communauté de Communes de l’Ernée 11/10/2017 

Elus locaux   

Conseiller départemental du canton d’Ernée 1  

Conseiller départemental du canton d’Ernée 2  

Chambres consulaires  

Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie  

Président de la Chambre d’agriculture 13/10/2017 

Associations  

Président d’Alençon-Fougères-Dol Demain  

Co-Présidents de Mayenne Nature environnement  
Présidente du Centre Permanent d'Initiatives pour 
l'Environnement Mayenne-Bas-Mains  

Services de l’État   

Directeur Interdépartementale des Routes ouest  

Directeur Départemental des Territoires de La Mayenne 12/10/2017 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire 27/09/2017 
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5 LE BILAN DE LA CONCERTATION 

Les avis des acteurs institutionnels sont traités dans le paragraphe 0, l’objectif des paragraphes 5.1 et 5.2 
étant de faire ressortir l’avis du public. 

 

5.1 Le bilan quantitatif 

5.1.1 La participation 
 

Le Tableau 1 et la Figure 2 ci-dessous présentent le nombre d’avis formulés par type de support. 

 

 

 Nombre de 

participations 

Réunion 

publique 

35 

Permanence 12 

Mail 15 

Registre  11 

TOTAL 72 

Tableau 1 : Tableau de répartition 
des participations en nombre d’avis 

et par support 

 

 

 

Figure 2 : répartition des participations en nombre  d’avis par 
support 

 

 

72 avis, en dehors des avis officiels des acteurs institutionnels, ont été exprimés au total, tous supports 
confondus et tout au long de la concertation. Ce total comprend cependant 13 avis redondants répétés par 
les mêmes personnes grâce à différents supports : en réunion publique, sur internet, dans les registres. 

 

La majeure partie des avis a été formulée en réunion publique (48%). Ils ont été complétés par les avis émis 
en permanence (17%) et par mail (21%). Les registres sont le moyen de concertation qui a été le moins utilisé 
avec 14% des avis. Ainsi, dans cette concertation les avis ont été le plus souvent formalisés par oral (65%). 

5.1.2 Les avis exprimés 

5.1.2.1 Avis général sur le projet 
Aucun avis défavorable au projet ne s’est exprimé. Les habitants qui se sont exprimés soutiennent donc le 
projet de manière unanime. 

 

5.1.2.2 Avis sur les variantes 

   

Figure 3 : Répartition des 21 avis en faveur de var iantes 

 

 

Figure 4 : Répartition des 5 avis contre des varian tes 
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Sur les 72 avis exprimés, 21 se prononcent en faveur d’une variante et 5 contre une variante. Dans un même 
avis, une personne peut se prononcer pour une variante et contre une ou plusieurs autres. 

Les variantes Sud courtes 1A et 1B (les plus proches de la ville d’Ernée) sont les variantes ayant remporté le 
plus d’adhésion, elles sont préférées par 17 personnes. 1 avis a été exprimé contre. Par ailleurs, 21 avis 
contiennent des propositions de tracé alternatifs. 

La famille de variantes Sud longue 2 a généré le plus d’opposition : 4 avis ont été formulés contre ces 
variantes. Elles n’ont par ailleurs suscité que peu d’adhésion. 

 

 

5.1.3 Les thématiques abordées 
 

Le tableau et le graphique suivants synthétisent les thématiques qui ont été abordées tout au long de la 
concertation. Dans un même avis plusieurs thèmes peuvent être abordés. 

 

Thématique abordée Nombre d’avis 

Agriculture 

 

Dont avis contenant une proposition de 

tracé alternatif ou de limitation de vitesse 

43 

 

 

16 

Riverains à proximité du tracé 8 

Rétablissements 6 

Environnement 2 

Autres 8 

TOTAL 67 

 

Tableau 2 : Répartition des avis par thématiques 

 

 

 

Figure 5 : Répartition des avis par thématiques 
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pour limiter l'impact sur les exploitations agricoles ou permettre la circulation des engins agricoles sur 
l’ensemble de la déviation : 

� Proposition de tracé limitant l’impact pour l’agriculture dans 11 avis (8 avis en faveur d’une 
variante intermédiaire entre la 1A et la 1C et 3 avis pour une route parallèle réservée aux 
engins agricole), 

� Suppression ou déplacement du créneau de dépassement dans 8 avis, 

� Réaliser une route en parallèle pour les engins agricoles dans 3 avis, 

� Limiter la vitesse à 90 km/h sur le créneau de dépassement dans 10 avis 

 

D’autres propositions, sans lien explicite avec la thématique agricole, sont également évoquées : 

� un avis demande à mettre en place une voie supplémentaire dans le sens montant entre la 
RD 29 et la RD 138, 

� Un avis c’est exprimé en faveur d’une 2x2 voies sur l’ensemble de la déviation. 

 

Viennent ensuite, dans une moindre mesure, les interrogations sur les rétablissements de communication et 
les nuisances sonores (riverains à proximité du tracé). 

La protection des paysages et du milieu naturel sont des thématiques peu présentes dans les avis exprimés.  
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5.2 Le bilan qualitatif 
Les réponses de la DREAL aux questionnements suscités lors des échanges sont indiquées en italique. 

 

 

5.2.1 Réunion publique 
Le diaporama diffusé et le compte rendu de la réunion publique sont présentés en Annexe 9 et Annexe 10. 

 

5.2.1.1 Circulation des engins agricoles sur le contournement 

La circulation des engins agricoles était au cœur de la plupart des interventions. Les agriculteurs soutenus 
par les riverains se plaignent de la difficulté à circuler en traversée du centre-ville d’Ernée et de l’insécurité 
qui en découle notamment pour les piétons et deux roues. 

Les variantes proposées en concertation, conformément au parti d’aménagement de l’itinéraire RN 12 entre 
Fougères et Alençon, présentent une route bidirectionnelle et un créneau de dépassement à 2x2 voies. La 
vitesse maximale autorisée sur le créneau de dépassement est de 110km/h et la circulation des véhicules 
lents et vulnérables n’est donc pas autorisé sur cette portion. 

Les participants ont insisté sur la nécessité pour les engins agricoles de pouvoir emprunter le contournement. 
Plusieurs propositions alternatives ont été soumises telles que la limitation du créneau à 90km/h, la 
suppression du créneau, la réalisation d’une voie latérale. 

Par ailleurs, la mairie d’Ernée indique que le maintien des véhicules agricoles dans le centre-ville est peu 
compatible avec un réaménagement du centre bourg et le projet de redynamisation envisagé. 

La DREAL a rappelé que parmi le trafic qui va être capté par la déviation, il y a essentiellement du trafic de 
transit qui ne s’arrête pas à Ernée et qu’il ne faut pas oublier que la RN12 est une route nationale. Le réseau 
routier national a vocation à être un itinéraire de transit. La déviation d’Ernée a donc pour objectifs : 

� de dévier cette circulation du bourg d’Ernée dans l’intérêt de la commune, 

� de réaliser un aménagement dans l’intérêt du réseau routier national, et donc du trafic de 
transit, en améliorant, entre autres, les capacités de dépassement sur l’itinéraire. 

 

5.2.1.2 Impact sur les terres agricoles 

Même si le consensus sur la nécessité d’une déviation de la RN12 est acté par l’ensemble des participants, 
la profession agricole s’inquiète du devenir des exploitations suite à la réalisation de l’infrastructure. 

La plupart des exploitations touchées par le projet sont des exploitations laitières : les bâtiments (stabulation 
et salle de traite) doivent disposer d’herbages en continuité. Les exploitants demandent donc à ce que le tracé 
de la déviation limite au maximum le morcellement de leur bloc parcellaire. 

La question foncière a été abordée à plusieurs reprises quant au déroulement des compensations et des 
aménagements fonciers possibles pour les propriétés impactées par le projet : La DREAL a indiqué que la 
réalisation ou non d’un aménagement foncier n’était pas du ressort du maitre d’ouvrage mais de la commission 
d’aménagement foncier. Par ailleurs, la DREAL va mettre en place une convention avec la SAFER afin de 
réaliser des réserves foncières dans l’hypothèse d’un aménagement foncier avec inclusion d’emprises. 

Certains agriculteurs ont mentionné la nécessité de prendre en compte le fonctionnement des exploitations et 
notamment des exploitations laitières, en indiquant que les boviducs seraient difficilement utilisables par un 
troupeau et que la question du passage du matériel agricole de part et d’autre de la déviation se posait. 

 

 

5.2.1.3 Proposition de tracé alternatif 

Comme indiqué précédemment, en réponse aux problématiques agricoles soulevées lors de la concertation, 
nombre de propositions de tracés alternatifs ou d’adaptations des tracés proposés ont émergé. 

Ces propositions concernent en premier lieu la possibilité pour les engins agricoles d’emprunter la déviation : 

� Limitation du créneau de dépassement à 90km/h : sur cette proposition, la DREAL indique 
que cette limitation de vitesse ne permettrait pas aux véhicules légers de dépasser les Poids 
Lourds (objectifs du créneau de dépassement), car le différentiel de vitesse ne serait pas 
assez important, 

� Suppression du créneau de dépassement, 

� Ajout d’un créneau de dépassement dans la rampe entre la RD 29 et la RD 138, 

� Raccordement de la déviation Sud à la RN12 entre Beausoleil et Bel Air : sur cette proposition, 
la DREAL indique que la portion de RN12 située entre La Grange et le point de raccordement 
proposé ne présente pas des caractéristiques satisfaisante en terme de géométrie et ne 
pourra donc pas rester dans le réseau routier national suite à la réalisation de la déviation, 

� Réalisation d’un cheminement en parallèle pour les engins agricoles : sur cette proposition, la 
DREAL précise que la réalisation d’une seconde route nécessiterait des emprises agricoles 
supplémentaires. 

 

Une proposition de tracé alternatif entre le tracé de la variante 1A et celui de la variante 1C a également été 
évoqué à plusieurs reprises. Il est lié notamment à la volonté de déménagement de l’entreprise Agrial et 
permettrait de limiter les impacts sur les ilots laitiers des GAEC Coulange, la Brimonière et l’EARL Coupé. 

 

5.2.1.4 Rétablissement RD 138 

Parmi les variantes Sud présentées, certaines proposent un rétablissement de la RD 138 par un carrefour 
giratoire, d’autre proposent le maintien de cette liaison par un ouvrage d’art. 

Tous les avis exprimés sur ces thématiques indiquent préférer un échange de la RD 138 avec la déviation par 
le biais d’un carrefour giratoire. 

 

5.2.1.5 Riverains à proximité du tracé 

Trois riverains (de Vaurogue et de la Petite Masure) se sont exprimés afin de demander à ce que le tracé 
passe le plus loin possible de leur habitation. 

Des questions sur les nuisances acoustiques pour les riverains les plus proches de la future déviation ont été 
posées. Le maitre d’ouvrage a rappelé que les protections phoniques, si elles s’avèrent nécessaires au sens 
de la réglementation, seront réalisées dans le cadre des travaux de la déviation. 
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5.2.1.6 Environnement 

La thématique environnementale a été évoquée au travers principalement des impacts des variantes Sud 
courtes sur la vallée affluente de l’Ernée. Les expressions relatives au milieu naturel sont venues en 
contestation de la nécessité de préserver le milieu naturel au détriment du milieu agricole. 

Le maitre d’ouvrage a précisé que toutes les thématiques de comparaison des variantes sont étudiées en 
toute objectivité et transparence afin de choisir la variante dont l’impact sera globalement le plus faible. Le 
principe Eviter – Réduire – Compenser se doit d’être appliqué. 
 
La compensation des zones humides a également été évoquée, notamment au regard du périmètre de 
réalisation des zones humides de compensation. La DREAL a précisé que le principe est systématiquement 
de compenser au plus près des impacts. 

 

 

5.2.1.7 Autres thématiques 

Les autres thématiques abordées concernent : 

� Le financement de l’opération : la DREAL indique que les études jusqu’à la déclaration d’utilité 
publique (DUP) sont financées en intégralité par l’État. Le financement inscrit à l’actuel CPER 
2015-2020 sera mobilisé pour les études opérationnelles post-DUP. Les travaux quant à eux 
devront faire l’objet d’une inscription dans le cadre d’une contractualisation ultérieure, 

� Le planning et la date probable de mise en service : la DREAL indique que le démarrage des 
travaux est envisageable pour 2022, sous réserve de l’inscription budgétaire, et que la mise 
en service est attendue après 3 ans de travaux, 

� Les nuisances visuelles, 

� Le tourisme :  une commerçante s’inquiète de la possible diminution du nombre de touristes 
dans le centre d’Ernée : la DREAL indique que par retour d’expérience, si le projet de déviation 
s’accompagne (comme il est prévu à Ernée) d’une redynamisation du centre-ville, les 
commerces s’en trouvent renforcés. A l’inverse, sans opération de redynamisation, les 
commerces subissent, d’une façon générale, la mise en service d’une déviation, 

� L’intégration du projet au futur PLUi de la Communauté de Communes : la DREAL indique 
que le projet intègrera une mise en conformité des documents d’urbanisme si cela s’avère 
nécessaire, 

� La continuité des chemins de randonnées coupés par la déviation : la DREAL précise que 
tous seront rétablis soit directement, soit par un autre chemin. 

 

 

5.2.2 Permanence 

Les contributions recueillies sont en Annexe 11 

 

Les deux principaux sujets évoqués lors de la permanence concernent d’une part l’interdiction pour les engins 
agricoles de circuler sur le créneau de dépassement (évoqué par une grande majorité des avis exprimés) et 
la nécessité de privilégier les variantes Sud au plus proche d’Ernée. 

Quelques personnes se sont également exprimées sur les sujets suivants : 

� les nuisances sonores induites au droit du tracé, notamment les riverains de la Grange, la 
Petite Mazure, 

� la prise en compte des véhicules agricoles dans les gabarits des ouvrages d’art (gabarit 
adapté au transport agricole notamment pour les chargement de paille) , 

� l’existence d’une aire d’accueil des gens du voyage au pied de la RD 514 au niveau des tracés 
des variantes 1A et 1B, 

� La parcelle d’intérêt écologique ayant justifié la conception de la variante 1B est une parcelle 
cultivée en maïs depuis 4 ans. La DREAL précise que cette information sera prise en compte 
et que l’étude sera mise à jour en conséquence, 

� la suggestion d’un tracé alternatif entre la variante 1A et la variante 1C, 

� une proposition de raccordement de la déviation à la RN12 entre les lieux dits Beausoleil et 
Bel Air avec la réalisation d’un giratoire sur la RD 138, 

� une proposition de raccordement de la RD 138 à la RN12 par un giratoire en extrémité de la 
déviation (réalisation d’une portion de voie nouvelle), 

� l’exploitant agricole habitant à la Grange demande un accès sur la RN12 vers l’Ouest, 

� le propriétaire de la maison impactée à Vaurogue (sur l’emplacement réservé) demande à ce 
que le tracé épargne sa maison. 

 

 

5.2.3 Réunion avec la profession agricole 
Le compte-rendu de cette réunion est présenté en Annexe 12. 

 

La DREAL présente les démarches qu’elle a entreprises suite à la réunion publique et à la permanence. 

 

La DREAL a étudié des solutions permettant d’autoriser la circulation des engins agricoles sur l’ensemble de 
la déviation. Elle a rencontré, en anticipation, l’Ingénieur Général Routes (IGR) qui sera sollicité in fine par le 
ministère avant validation de la solution qui sera proposée par la DREAL à l’issue de la concertation. Une 
solution a recueilli l’avis favorable de l’IGR : il s’agit de supprimer le créneau de dépassement à 2x2 voies 
mais de créer des créneaux de dépassement courts en sortie de giratoires, ainsi qu'un créneau de 
dépassement dans le sens montant entre la RD 29 et la RD 138.  

 

La DREAL a par ailleurs étudié une variante intermédiaire passant sur l'emprise de la société Agrial, tout en 
continuant d’appliquer le principe Eviter, Réduire, Compenser avec l’évitement de la vallée affluente de 
l’Ernée.  

Elle présente cette variante en réunion tout en indiquant être en attente d'un courrier de la Communauté de 
communes et de la société Agrial confirmant l'intention de cette société de déplacer son activité (condition 
sine qua non pour que la variante puisse être considérée comme une sortie possible de la concertation). Les 
courriers ont été reçus suite à la réunion. 
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L’exploitant du GAEC de la Brimonnière demande une adaptation de ce tracé afin d’impacter au minimum son 
exploitation, en utilisant le plus possible le tracé de la variante 1A entre la RD 31 et la RD 514. 

 

D’autres sujets ont également été abordés : 

� Les critères de détermination des zones humides : la DREAL a rappelé qu’une zone humide 
est déterminée par des critères floristiques et pédologique et que le caractère humide de la 
zone n’était donc pas forcement visible, 

� La limitation de vitesse des Poids Lourds à 80 km/h observée sur le périphérique de Nantes : 
la DREAL a indiqué que le différentiel de vitesse avec les véhicules légers n’était pas suffisant 
pour permettre des dépassements. Cette mesure a été mise en place pour des questions liées 
au bruit, 

� Le dimensionnement des boviducs : la DREAL a précisé que le dimensionnement prévu à ce 
stade ne permettait pas le passage des engins agricoles, mais que des études plus précises 
seront à mener, 

� Les aménagements fonciers : la DREAL a rappelé que la décision ne relèvera pas du maître 
d’ouvrage mais de la commission communale d’aménagement foncier et a indiqué qu'elle 
étudierait avec le CD53 la possibilité que la pré-étude d'aménagement foncier soit conduite 
dès 2018. 

 

 

5.2.4 Registres dans les mairies 

Les registres de la mairie d’Ernée et de la communauté de commune de l’Ernée ont recueilli des avis 
concernant principalement : 

� L’interdiction pour les engins agricoles de circuler sur le créneau de dépassement, 

� La nécessité de privilégier les variantes Sud au plus proche d’Ernée. 

 
Le centre commercial Super U demande par le biais de ce registre le maintien de son accès direct depuis le 
giratoire de la RD 31 route de Laval, notamment pour l’accès des poids lourds à la station-service. Cette 
demande d’accès est par ailleurs relayée par la mairie d’Ernée (courrier du 13/10/2017). 

 

Des expressions concernant la réalisation de boviducs au droit de Bel Air et de la Brimonnière sont également 
à noter. 

Un avis exprimé concerne la réalisation d’une 2x2 voies sur l’ensemble de la déviation ainsi qu’une voie en 
parallèle pour le cheminement agricole. 

 

 

5.2.5 Adresses mail et postales 

Les principaux sujets abordés sont : 

� L’interdiction pour les engins agricoles de circuler sur le créneau de dépassement, 

� La nécessité de privilégier les variantes Sud au plus proche d’Ernée, 

� La suggestion d’un tracé intermédiaire entre la variante 1A et la variante 1C, 

� L’aménagement foncier. 
 

La société Agrial confirme sa volonté de déménagement en dehors de la zone d’étude. 

Le centre commercial Super U réitère sa demande déjà exprimée dans le registre. 

Des riverains (du lotissement de la Longraie) et exploitants du Bas-Villiers proches des tracés s’inquiètent des 
nuisances sonores et visuelles. 

 

Seul les institutionnels (cf. ci-après) et Agrial (qui a doublé son envoi par mail) ont apporté des contributions 
par voie postale. 

L’ensemble des mails est présenté en Annexe 12. 

 

 

5.2.6 Articles de presse 

Un article concernant la concertation est paru le 25 septembre dans Ouest France, avant la réunion publique.  
Il relaie la position de la maire d’Ernée et d’un de ses adjoints s’exprimant en faveur de la variante la plus 
proche de la ville. L’article rappelle le jour, l’heure et le lieu de la réunion publique. 

Un article paru dans le courrier de la Mayenne du 2 octobre invite par le biais de la commune la population à 
s’exprimer lors de la concertation.  

Un second article de Ouest France paru le 2 octobre et faisant suite à la réunion publique est sous-titré « la 
polémique » et fait part notamment des inquiétudes relatives à l’interdiction de circuler des engins agricoles 
sur la partie à 2x2 voies du contournement. 
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5.3 Les avis des acteurs institutionnels 
Les 7 avis reçus sont présentés en Annexe 16.  

 

Les institutions ayant formalisé un avis se sont principalement concentrées sur : 

� Leur variante préférentielle, 

� L’impact sur l’agriculture, 

� L’impact sur l’environnement, 

� Le créneau de dépassement interdit aux véhicules agricoles, 

� Les rétablissements. 

 

 

5.3.1 Avis sur les variantes 

La commune d’Ernée se montre favorable à une variante intermédiaire entre la variante 1A et la variante 1C 
passant sur Agrial qui sera délocalisé. 

La commune de Montenay ne fait pas de choix de variante mais se positionne en faveur d’un tracé préservant 
le monde agricole. 

La communauté de communes de l’Ernée se montre favorable aux variantes 1, en demandant de tenir compte 
du projet de déménagement d’Agrial. 

La Direction Départementale des Territoires, après avoir analysé différents critères, se positionne en faveur 
des variantes Sud Courtes, qui répondent selon elle le mieux aux objectifs et enjeux identifiés sur le territoire, 
et plus particulièrement en faveur de la variante 1C qui demeure la moins impactante pour les milieux naturels 
et l’activité agricole. 

Le Département de la Mayenne est quant à lui favorable aux variantes Sud assurant ainsi une continuité 
rapide et fluide de l’itinéraire Laval / Fougères. 

La Chambre d’Agriculture de la Mayenne indique que si les variantes 1A et 1B sont moins impactantes en 
terme de prélèvement de terres agricoles, elles nécessiteront plus de compensation environnementale. Elle 
demande donc une analyse de l’impact global du projet sur les activités agricoles. 

L’Agence Régionale de Santé privilégie les variantes Sud courtes générant moins de nuisances cumulées de 
bruit et d’émission atmosphérique, en reconnaissant qu’elles impactent davantage les zones d’habitations 
existantes que les variantes Sud longues. 

 

Les institutions adhèrent donc majoritairement aux variantes Sud courtes. 

 

 

5.3.2 Réserves et précisions émises dans les avis f avorables 
pour les variantes Sud courtes 

Créneau de dépassement 

La chambre d’agriculture demande à ce que la future déviation soit accessible aux engins agricoles, ceci dans 
le but d’améliorer la sécurité en traversée d’Ernée, d’autant plus dans l’optique d’un réaménagement du centre 
d’Ernée contraignant encore plus les circulations agricoles. 

La mairie d’Ernée propose également que les véhicules agricoles puissent emprunter la déviation. Pour cela 
elle propose une route bidirectionnelle avec créneaux courts en sortie de giratoires et une trois voies entre la 
RD 29 et la RD 138 en place du créneau à 2x2 voies présenté en concertation. 

La commune de Montenay s’interroge également sur la nécessité de réaliser un créneau de dépassement 
sachant que les véhicules agricoles ne seront pas autorisés sur cette portion. 

 

Impact global sur l’emprise agricole 

La chambre d’agriculture ne se prononce pas sur le choix entre les variantes Sud courtes et Sud longues, en 
précisant que si les impacts « directs » sur l’espace agricole consommé sont plus faibles pour les variantes 
courtes, il sera par ailleurs nécessaire d’étudier les impacts globaux en prenant en compte les potentielles 
compensations environnementales comme consommatrices d’espaces agricoles. 

La commune d’Ernée propose d’étudier un tracé alternatif entre les variantes 1A et 1C (passant sur le site 
d’Agrial) permettant de limiter les impacts sur l’agriculture tout en étant au plus près de la variante inscrite au 
PLU. La communauté de Communes de l’Ernée présente dans son avis un courrier de Districo (groupe Agrial), 
propriétaire du magasin Point Vert sur la RD29, confirmant sa volonté de déménager. 

 

Développement d’Ernée vers le Sud 

L’Agence Régionale de Santé nuance son choix pour les variantes Sud courtes en indiquant qu’elles peuvent 
à long terme contraindre le développement d’Ernée au Sud. 

 

Milieux Naturels 

La mairie d’Ernée demande à ce que les compensations de zones humides soient réalisées sur l’ensemble 
du territoire de la Communauté de Communes   

 

Rétablissements 

Les communes d’Ernée et de Montenay se montrent favorables à la réalisation d’un giratoire pour les 
échanges avec la RD 138. 
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5.4 Synthèse 
 

L’ensemble des personnes et entités s’étant exprimées pendant la concertation est favorable à un projet de 
déviation de la RN 12 à Ernée. Aucune expression n’a été émise à l’encontre de ce projet. 

La grande majorité des avis formulés en faveur d’une variante concernent les variantes Sud avec une 
préférence pour des variantes proches de la ville d’Ernée. Suite au départ annoncé de la société Agrial, de 
nombreuses expressions proposent un tracé alternatif entre la variante 1A et la variante 1C. 

La thématique récurrente, quel que soit le moyen d’expression, concerne l’agriculture. L’interdiction pour les 
engins agricoles de circuler sur le créneau de dépassement, et l’impact de la déviation sur les terrains 
agricoles, sont apparues comme la préoccupation majeure des avis exprimés. 

Viennent ensuite les interrogations sur les rétablissements de communication et les nuisances sonores. 

 

6 ENSEIGNEMENTS ET SOLUTION RETENUE 

6.1 Enseignements de la concertation pour le porteu r de projet 

6.1.1 Le choix de la variante 
D’une manière générale, les avis rendus sont très largement favorables aux variantes Sud courtes. De 
nombreux avis proposent un tracé alternatif entre la variante 1A et la variante 1C. Dans le cadre de la 
concertation, la société Districo (groupe Agrial) a confirmé son intention de déménager permettant de 
considérer une variante intermédiaire entre la variante 1A et la variante 1C comme sortie possible de la 
concertation. La DREAL a donc affiné les études de cette variante intermédiaire, tout en continuant d’appliquer 
la démarche éviter, réduire, compenser se traduisant par l’évitement de la vallée affluente de l’Ernée. 

Il est précisé que le déplacement préalable de la société Districo est une condition strictement nécessaire à 
la réalisation du projet. 

Le rétablissement de la RD 138 est préférentiellement souhaité par un giratoire sur la future déviation. Ce 
giratoire était d’ores et déjà prévu pour les variantes 1A, 1C et 2B. 

 

6.1.2 Mesures pour préserver l’agriculture 
L’impact du projet sur l’agriculture est la première préoccupation exprimée par les habitants du territoire 
concerné. Les attentes concernent principalement la justification du moindre impact sur les exploitations 
agricoles et la possibilité pour les exploitants d’emprunter la déviation avec leurs engins agricole. La DREAL 
a étudié les adaptations possibles permettant la circulation des engins agricoles sur l’ensemble de la déviation. 
Elle a eu l’occasion de présenter ses réflexions aux agriculteurs lors de la réunion du 09/10/2017. La création 
de créneaux de dépassement courts en sortie du giratoire de la RD31 (sens Est-Ouest) et en sortie du giratoire 
de la RD29 (sens Ouest-Est), ainsi que d’un créneau de dépassement entre la RD29 et la RD138 (sens Est-
Ouest), ont reçu un avis favorable de l’Ingénieur Général Route. 

Afin de répondre à la demande du GAEC de la Brimmonnière de limiter au maximum les impacts sur son 
exploitation, la DREAL a étudié la possibilité d’utiliser le plus possible le tracé de la variante 1A entre la RD514 
et la RD31.  

 

6.1.3 Nuisance acoustique 
Les futurs riverains de la déviation montrent une préoccupation quant aux nuisances sonores, et aux mesures 
de réduction qui seront proposées. La solution retenue prévoira des protections acoustiques au niveau de 
toutes les habitations dont les niveaux de bruit prévisionnels dépasseront les seuils fixés par la 
réglementation. 

 

6.1.4 1.5.4 Accès au super U 
Pour répondre à la demande Super U, relayée par la ville d’Ernée, la DREAL a étudié la possibilité de maintenir 
un accès au Super U depuis le giratoire de la RD31. Les études permettent de conclure qu’un accès 
(uniquement en entrée) pourra être maintenu moyennant l’augmentation des dimensions du giratoire. 

  



Bilan de la Concertation 
Déviation Ernée – RN 12 

17 

 

 

6.2 Solution retenue par le maître d’ouvrage 
Au regard des enseignements de la concertation publique menée sur le projet de déviation de la RN12 à 
Ernée, et après validation par le comité technique réuni le 29/11/2017 puis par le ministère de la transition 
écologique et solidaire, la DREAL décide de retenir la variante présentée ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

La variante proposée prend en compte le déplacement de la société Agrial 
en passant sur le terrain de la société. 

Elle évite les enjeux environnementaux de la vallée affluente de l’Ernée et 
se raccorde au plus vite à l’emplacement réservé à l’Est de la RD514. 

La variante est une route bidirectionnelle. Elle comprend des créneaux de 
dépassement courts en sortie du giratoire de la RD31 (sens Est-Ouest) et 
en sortie du giratoire de la RD29 (sens Ouest-Est), permettant ainsi la 
circulation des engins agricoles sur l’ensemble de la déviation, ainsi qu’un 
créneau de dépassement à l’étude entre la RD29 et la RD138 (sens Est-
Ouest). 

Elle comprend enfin une entrée directe au Super U depuis le giratoire de la 
RD31. 

La RD138 est rétablie par un carrefour giratoire. La vitesse sera limitée à 90 
km/h sur l’ensemble de la déviation 
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7 APRES LA CONCERTATION 

 

7.1 Suite des études 

La solution retenue à l’issue de la concertation va maintenant être étudiée en détail. Lors de cette étape, les 
caractéristiques de l’infrastructure seront affinées (géométrie de la route, des créneaux de dépassement, des 
rétablissements, exigences de sécurité et de visibilité), ainsi que celles des dispositifs d’assainissement, des 
équipements annexes, des mesures environnementales (aménagements paysagers, protections phoniques, 
mesures compensatoires). Le coût sera également précisé. 

 

Parallèlement, l’étude d’impact exposera l’ensemble des mesures envisagées pour éviter, réduire ou - en 
dernier recours – compenser les impacts environnementaux, paysagers ou sur le milieu humain. Cette étude 
prend en compte à la fois les impacts liés au chantier (phase transitoire) et ceux liés à l’aménagement (phase 
définitive). Ce dossier d’évaluation des impacts est soumis à l’appréciation de l’Autorité Environnementale 
avant d’être présenté au public, dans le cadre de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique. 

 

 

7.2 Le parcours administratif 

 

7.2.1 La déclaration d’utilité publique 

Une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure d’enquête publique sera menée par un 
commissaire enquêteur. Le dossier sera exposé au public qui pourra alors s’exprimer sur l’utilité publique du 
projet. 

Au terme du processus, si l’ensemble des éléments est favorable, le Préfet représentant l’Etat déclarera le 
projet d’utilité publique. Il s’agira d’un acte officiel qui marque le départ de la phase opérationnelle de 
réalisation. 
La DUP donnera compétence à la personne publique pour acquérir les terrains nécessaires à l’aménagement. 
En parallèle, des études de définition très fine de l’ouvrage routier, dites études de projet, seront menées à 
bien. 
Au terme de ce parcours, l’aménagement pourra être réalisé, sous réserve de la mise en place du financement 
nécessaire. 
 

7.2.2 Autorisation Environnementale. 

En prolongement des dispositions prévues dans l’étude d’impact, le maître d’ouvrage déposera une demande 
d’autorisation environnementale unique. Le dossier, qui fera l’objet d’une enquête publique, présentera dans 
le détail les mesures prises pour la préservation de la ressource en eau (modalités de recueil et de traitement 
des eaux de chaussée), des milieux aquatiques (prise en compte des zones humides en particulier) et des 
espèces protégées.  
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Annexe 1  : Article dans le Journal d’Ernée juillet  2017 

 

 

 

 

  

Figure 6 : Article Le Journal d’Ernée (07/2017) – A nnonce de la concertation 
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Annexe 2  : Lettre d’information n°1 d’août 2017 
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Annexe 3  : Affiche de la concertation 
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Figure 7 : Affichage en mairie d’Ernée à partir du 21/08/2017 

 

 

 

Figure 8 : : Affichage en mairie de Montenay à part ir du 21/08/2017 

 

 

 

Figure 9 : Affichage à la Communauté de communes de  l’Ernée à partir du 
03/08/2017 
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Annexe 4 : Panneaux d’information en mairie 
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Annexe 5 : Extrait du site internet de la DREAL Pay s 
de la Loire dédié à la concertation 
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Annexe 6 : Extrait sites internet de la préfecture,  de la 
communauté de commune de l’Ernée et 
de la ville d’Ernée 
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Annexe 7  : Communiqué de presse 
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Annexe 8  : Articles de presse 

 

 

 

 

Figure 10 : Article Ouest France du 25/09/2017 (ver sion papier)  

 

Figure 11 : Article Ouest-France du 25/09/2017 (ver sion numérique)  
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Figure 12 : Article Le courrier de la Mayenne du 02 /10/2017 

 

Figure 13 : Article Ouest France du 02/10/2017  
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Annexe 9 : Diaporama de la réunion publique 
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Annexe 10 : Compte-rendu de la réunion publique 
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Annexe 11  : Avis recueillis lors de la permanence du 
29/09/2017 

 

DEVIATION ERNEE RN12 
CONCERTATION PUBLIQUE 

 
Avis recueillis lors de la permanence du 29 septemb re 2017 : 
 
Patrick BODIN : 
 

• Il faut passer le plus près possible de la ville d’Ernée 
• Considère inutile la réalisation du créneau à 2x2 voies 
• Ne veut pas la variante 2a, 2b 1b 
• Veut que les véhicules agricoles puissent utiliser la déviation, quitte à limiter la vitesse à 90 km/h sur 

l’ensemble 
 
 
Bruno MARTIN - Travaux agricoles : 
 

• Souhaite que la déviation soit circulable pour les véhicules agricoles 
• Souligne la nécessité pour les ouvrages d’art d’avoir un gabarit adapté aux transports de paille 

 
Mme TROTTIN Exploitante GAEC des Bas Villiers 400 b ovins jeune agricultrice : 
 

• Ne veut pas de la variante 2a 
• Souhaite utiliser la déviation avec ses engins agricoles 
• La traversée d’Ernée est très dangereuse pour les véhicules agricoles 
• Pourquoi ne pas limiter toute la déviation à 90 km/h pour permettre la circulation des véhicules agricoles 

 
 
Damien GOUGEON Représentant ses parents habitant au  lieu dit St Georges : 
 

• Ne souhaite pas les variantes 1a et 1b 
• Indique qu’il existe une aire d’accueil des gens du voyage au pied de la RD 514 au niveau des tracés 1a 

et 1b 
• Souhaite pouvoir utiliser la déviation avec les véhicules agricoles plutôt que de devoir traverser Ernée 

 
 
Bruno BODIN  Villiers du Milieu 140 vaches, 100 gén isses : 
 

• Ne souhaite pas les variantes 2a, 2b, 1b 
• La parcelle d’intérêt écologique ayant justifié la conception de la variante 1b est une parcelle cultivée en 

maïs depuis 4 ans (L’intérêt écologique doit être relativisé ???????) 
• Suggère un tracé passant entre Bel Air et Beau Soleil avec un giratoire à l’intersection entre la RN12 et 

la RD138 
• Veut que les véhicules puissent passer par la déviation 
• Suggère un tracé intermédiaire entre les variantes 1a et 1c évitant le cours d’eau et les maisons de St 

Georges et de la Petite Mazure 
 
 
Bernard JALLUT 92 ans : 
 

• Souhaite que la variante retenue ne passe pas sur sa maison située dans l’emplacement réservé à 
Vaurogue 

 
 
Patrick COULANGE : 
 

• Souhaite que l’ensemble de la déviation soit à 90 km/h, qu’il y ait un créneau de dépassement ou non 
pour permettre le passage des véhicules agricoles 

• Nous demandons que le contournement Sud passe au plus loin de l’habitation «le Petite Mazure», donc 
nous ne sommes pas d’accord pour le tracé 1a et 1b. Pourquoi pas un autre tracé entre la 1ab et le 1c 
au plus loin de l’habitation 

• Nous voudrions être protégés du bruit par des merlons paysagés, fenêtres double vitrage Type 3 
 
 
 
Bruno MARTIN, entrepreneur de travaux agricoles à L a Pellerine : 
 

• Comment pensez vous aménager le centre-ville pour laisser circuler des convois agricoles de plus de 4 
m de large 

• Concernant les ponts, ils devront faire un minimum de 5 m de hauteur pour laisser passer tout type 
d’engin 

 
 
M. FAUCON Gaec La Brouillerie exploitant laitier + blé 50 vaches laitières : 
 

• Ne veut pas des variantes Nord 
• Souhaite que les véhicules agricoles ne passent plus par le centre ville 
• Propose qu’une voirie pour les engins agricoles soit réalisée en parallèle de la déviation au niveau du 

créneau 2x2 voies ou que la déviation soit entièrement à 90 km/h pour permettre le passage des engins 
agricoles 

• Trouve que la variante 1a passe trop près de la ville 
 
 
M. COUPÉ, La Grange, exploitant : 
 

• Les variantes 3a et 3b sont catastrophiques pour notre exploitation. Elles sont incompatibles avec le 
mode d’exploitation (pâturage tournant) 

• Souhaite pouvoir avoir un accès sur la RN vers l’Ouest 
• Demande que l’ensemble de la déviation soit à 2 voies à 90 km/h pour permettre la circulation des 

véhicules agricoles 
• S’inquiète du niveau de bruit dans l’hypothèse d’un giratoire à proximité immédiate du lieu dit «la 

Grange» 
 
 
M. FOISNET Paul, rue de la Garonne, retraité : 
 

• Expose la difficulté de maintien de la circulation dans le centre bourg d’Ernée pour les véhicules agricoles 
• Circulation importante de véhicules agricoles entre la RD29 Sud et la RD31 Nord. Intérêt pour les convois 

agricoles d’utiliser le contournement Sud et le contournement du CD (contournement Nord-Est) 
• Demande que l’ensemble de la déviation soit à 2 voies à 90 km/h pour permettre la circulation des 

véhicules agricoles 
• La variante 1a s’inscrit dans des terrains humides et n’est pas souhaitable 
• Serait favorable à un tracé intermédiaire entre 1a et 1c au niveau de la coopérative Agrial (Point Vert) 

 
 
M. RENOULIN Fernand 4 Impasse des Chardonnerets 535 00 MONTENAY 
 

• Lors de la réunion d’information sur la déviation RN12 Ernée, j’ai été surpris de constater l’absence totale 
d’analyse de la circulation des engins agricoles 

• Annoncer que selon le schéma prévu ils devront continuer de traverser la ville d’Ernée est profondément 
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irréaliste pour la population d’Ernée et pour le monde agricole qui est conscient de la gêne que la 
circulation entraîne. J’ajoute cette réflexion à celle des nombreux intervenants 

• Comme il a été proposé hier soir, la réduction de la vitesse de 110 km/h à 90 km/h pourrait permettre la 
circulation de ces engins, tout en conservant les créneaux de dépassement sur ce tronçon de déviation 

• De plus, une déviation de 300 m de la D138 (St Pierre des Landes Ernée) vers le rond point de la Grange 
permettrait d’éviter la construction d’un ouvrage d’art très onéreux. 
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Annexe 12  : Compte rendu de la réunion avec la pro fession 
agricole du 09 octobre 2017 
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Annexe 13 : Registre mairie d’Ernée 
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Annexe 14  : Registre Communauté de Commune de l’Er née 
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Annexe 15 : Avis reçus par mail 
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Annexe 16 : Avis des institutionnels 
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